
Un système d’organisation collective « souple, inclusif, efficace et bienveillant » !?
Inspiré de sociocratie, d’holacracy, de management libéré, de permaculture sociale, de jeu collectif et d’autres authentiques mouvements, l’ORGA 

est un ensemble cohérent de pratiques et de principes – capable de s’adapter à la plupart des milieux, d’intégrer chaque singularité et tous les profils de 
personnalité – et de servir une raison d’être commune en équilibrant de façon ajustée le « Faire » et l’« Être » : production et convivialité. Oh.

Ça a été éprouvé avec différents types de structures, et ça peut soutenir une organisation collective complexe – à certaines conditions :

Saisir le sens des processus
Ce n’est pas du social-washing : si tu veux t’organiser autrement en effet, 

ça va impacter *profondément* ton organisation, les relations et les personnes. 
Es-tu, êtes-vous prêtEs à ça ? Y compris si ça bouscule les « places » et l’essence ?

- ORGA - »
CC-by-NC Nama-S / Sociocultures 3.0

Tenir le cadre 
Ce n’est pas de l’autogestion « à l’ancienne » :

il y a des propositions de règles, nombreuses et élaborées,
et chacun·e est invité·e à se saisir de / à faire évoluer ces / propositions.

De la place pour l’informel – mais beaucoup de formes aussi :
rien qui ne soit modifiable, rien qui soit imposé,

toute une liberté à conquérir.

Jouer co-créatif
C’est pas du tout-cuit, et c’est pas le bagne non plus : ça joue, c’est agile.

Ça bouge et ça s’ajuste à ce qui est *vivant* entre Nous, 
parce qu’on est pas des machinEs !

On est quoi alors ?
Aha euhh

…

Et concrètement pour y aller ?
Ya trois options à ma connaissance : 

– Faire sa propre sauce en autonomie à partir de ça,
– Contacter des facilitateur-ice-s expérimenté-e-s pour soutenir aux carrefours,

– Contacter des facilitateur-ice-s expérimenté-e-s pour te / vous accompagner tout du long (avec un mandat clair).

→ Collectif Nama-S / www.lesuperfux.fr / 06 95 90 40 38 / lapetitefamille@no-log.org

mailto:lapetitefamille@no-log.org
http://www.lesuperfux.fr/






- » Sommaire -
Pour l’essentiel, l’ORGA reprend les éléments d’holo-organisation 

développée naguère par la coopérative la Dynamo. Dans la suite du présent doc’, on 
trouvera tous les éléments-texte qui présentent ce système d’organisation, version 
communalisée et attendrie d’holacratie.

Soyons clair·e·s : ça a l’air très joli comme ça, mais c’est à mettre aux chiottes, à 
découpler-collier, à ré-inventer de part en part, à restructurer à la convenance des Nous qui s’en 
emparent. Il n’y a pas de recette toute faite, il n’y a que des
recherches singulières. Comme dans le film-culte de
Tarkovski, chaque fois que le Stalker qui facilite retraverse
la Zone, il cherche de nouveau le chemin vers la Chambre
qui exauce les vœux. Si on y arrive – comme parfois – alors
on ne sera plus les mêmes que quand on était parti-e-s.

Si quelqu’un qui te vend une « gouvernance » constitutionnelle en prétendant qu’elle marche 
tout le temps partout, c’est surement un bon vendeur. Si quelqu’une prétend qu’en tout cas ce sera 
facile et que ça va bien se passer, c’est probablement de la prétention ou de l’inconscience. Même si 
des fois c’est facile et ça se passe bien en effet.

Page suivante, on propose un modèle de « panneau d’orga » : ça semble bon 
d’avoir (au moins) un espace pour synthétiser les infos de base de 
l’organisation collective : tâches, rôles, politiques, tcheck liste, points en suspens, 
etc. 
Là aussi, il convient de le ré-ajuster aux besoin, et pour des organisations très 

déployées dans l’espace, de le démultiplier et/ou de le rendre accessible en ligne 
(mais attention : rien ne remplace la présence).

Dans les pages d’après encore, il y a les détails des processus qui
vont avec – prenez ce qui vous semble bon. 

C’est un peu aride, les processus – mais quand on s’y intéresse
de près, c’est quand même passionnant je trouve.

Ce qui est plus humide en général, c’est la façon dont on vit tout
ça… La dimension émotionnelle est au cœur de la vie de tous les collectifs – c’est important d’en 
saisir au moins un peu les grands courants, et d’aménager des temps dédiés formels et informels, en 
bordure ou en-dehors des processus cadrés de l’organisation, qui permettent d’accueillir aussi ces 

intensités-là : pense-écoute, cercles de parole, espaces sécurisés 
pour la décharge, médiations, etc..

Le document illustré par cette petite enluminure, vers la fin 
après les affichages des rôles, propose une synthèse de théorie.

Puis il y a quelques photos pour illustrer, et voilà c’est tout. Le reste en live ? Vos retours 
d’expériences sont bienvenus sur lapetitefamille@no-log.org ou en commentaires sur lesuperflux.fr !

Et ce qui était dans les pages précédentes, ça semble assez clair, non ? On peut même l’afficher
dans un coin de la cuisine. Sommairement : quelles que soient l’ipagination et les sommations /

hardi-e-s allié·e·s et camarades, hautes les âmes & les jambes !

- ORGA - »

mailto:lapetitefamille@no-log.org
http://www.lesuperflux.fr/


Holo-organisation / Texte-cadre
d'une gouvernance par cercles 

Notes évolutives sur un système d'organisation
raccord avec une intelligence collective systémique,

élément de transition vers une permaculture à construire.

0. Principes
Dans un Cercle, nous sommes tou-te-s à la même distance du centre et tout le monde se voit. La
forme même induit les valeurs d'équivalence et de coopération qui favorisent l'écoute, la créativité,
la confiance et l'intelligence collective. Tout joue, tout est dans tout, tout est lié !

L'expérience du Cercle questionne le rapport à soi, à l'autre, au pouvoir et aux intentions, invitant
chacun-e à une transformation personnelle en cohérence avec ce qu'il désire voir se réaliser dans le
monde.  Chaque personne,  reconnue singulière et plurielle,  est  invitée à  mettre son énergie  au
service  de  l'organisation  collective dont  elle partage  les  valeurs,  qui  elle-même est  invitée  à
contribuer  à  une  échelle plus  vaste,  en  respectant  ses  propres  besoins  d'épanouissement.  Les
apports de chacun-e se mettent ainsi au service du bien commun.

Pour nourrir ces principes généraux, on peut se référer par exemple aux [6 principes pour faciliter la
parole] .  Ainsi  le  rôle  facilitation  ou  les  autres  membres  du  cercles  peuvent  utiliser  l'outil
« Pinakarri » qui y est présenté. À côté des règles du jeu posées ici, la convivialité joyeuse et la
parole humaine simplement partagée permettent de traiter plus facilement les tensions et d'alléger
le jeu. Cependant, les règles assurent toujours la bonne tenue du jeu.

Ce texte-cadre définit le jeu de l'holo-organisation, un élément de « panarchie » qu'on peut appeler tout autrement.
Les deux premières parties traitent des entités organisationnelles (Rôles et Cercles), les deux suivantes, des processus
spécifiques (Gouvernance et Opérations). Dans ce texte-cadre,  les  Mots qui ont un sens particulier ici sont inscrits
comme ça au moment où le texte précise leur sens, et [les textes notés ainsi] renvoient à d'autres documents.

Aux  processus  correspondent  des  réunions  de  gouvernance  et  d'opérations  codifiées.  Ces  processus  définis
n'empêchent pas de tenir par ailleurs d'autres réunions plus classiques, statutaires (assemblées générales), créatives
(émergence / partage de vision commune), contextuelles (résolution de conflit, recrutement, célébration)… mais elles
recentrent sur l'essentiel celles qui sont indispensables à l'efficience du cercle.

Pour expérimenter l'holo-organisation, il vaut mieux s'y engager sur la durée. Une façon de marquer cet engagement est
de reconnaître ce texte-cadre comme constitutionnel pour un temps donné, avec un contrat signé par les personnes
qui en ont l'autorité. On peut faire évoluer ce texte-cadre en fonction des adaptations de processus expérimentées (ou
à expérimenter) en contexte, sur proposition au cercle général comme une autre décision de gouvernance (ce texte
étant plus ou moins l'équivalent d'une politique définie sur le périmètre du rôle facilitation de ce cercle). 

Par ailleurs, ces notes sont à prendre comme un fil, un guide, non comme un manuel. Elles ne se suffisent pas à elles-
mêmes : l'esprit est plus important que la lettre, l'outil n'est pas baguette magique, et la pratique seule nous éprouve,
nous relie,  fait sens en actes.  Il  peut être utile voire indispensable de bénéficier au début d'un accompagnement
extérieur, a forciori s'il s'agit d'une transition opérée depuis une structure « traditionnelle ».
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1. Rôles
Un  Rôle est une entité utile à l'organisation, cohérente avec les intentions et besoins de cette
organisation, et  distincte de la personne qui  l'anime. Un rôle peut être constitué par l'un-e des
membres d'un cercle (voir partie 2.) dans le processus de gouvernance (voir partie 3).

Un Rôle se définit lui aussi par une  Raison d'être  (le pourquoi du comment, sa contribution, sa
valeur ajoutée, son activité dotée d'un sens contextuel), des Tâches (ou « redevabilités » : activités
récurrentes pour servir sa raison d'être), éventuellement un Périmètre (ou « domaine » : là où les
autres rôles doivent lui demander l'autorisation pour agir), et se voit associé ensuite des  Actions
(entendues comme concrètes,  précises et cohérentes,  quoi  qu'éventuellement divisibles encore :
écrire une lettre,  couler une dalle,  concevoir  un  déroulé,  faire un  gâteau,  etc.)  et des  Projets
(ensemble d'actions dont on peut percevoir un aboutissement clair).

La personne en charge d'un rôle accepte pleinement tout cela et y consacre son énergie. Elle se
doit de bien connaître et d'œuvrer à ses tâches,  de concevoir et de mener à bien ses projets,
d'organiser ses actions en les priorisant consciemment, de partager ses avancées avec le cercle, de
ressentir les tensions liées à sa raison d'être, etc. Elle a toute autorité pour ce faire au mieux, en
faisant appel aux autres rôles de l'organisation au besoin, et si des périmètres définis sont liés à
l'une de ces initiatives.

Il peut arriver qu'un rôle soit partagé par plusieurs personnes 1. si des Focus sont définis pour ce
rôle, décrivant dans quels cadres, contextes ou territoires précis s'appliquent pour chacun-e les
missions du rôle, afin qu'il n'y ait pas confusion ; et 2. Si le rôle est en train d'être transmis d'une
personne à l'autre. En principe, sinon, non – sans quoi, ça devient un cercle : voir 3. 
Ça n'empêche évidemment pas de travailler à plusieurs sur tel projet d'un rôle, par exemple, mais la
personne en charge du rôle demeure le référent. On peut au besoin aussi construire un autre rôle
« soutien de tel rôle » par exemple, pour permettre à un « dragon » (personne très compétente
mais  qui  ne  souhaite plus assumer tel  rôle),  un « ange gardien » (personne-ressource)  ou  à  des
« petites mains » (qui n'y connaissent rien et ne veulent pas assumer une resonsabilité, mais peuvent
contribuer tout de même) de soutenir un « pilote » le temps nécessaire. 

Si cela semble bénéfique à l'organisation, et qu'il a été défini un périmètre pour un rôle, ce rôle peut
également définir  des  Politiques concernant ce périmètre,  qui  s'appliqueront au  cercle,  et  qui
précisent dans quelles conditions d'autres rôles peuvent s'y aventurer.

En dehors des restrictions liées aux périmètres et aux politiques du cercle, chaque rôle est libre
d'accomplir pour l'organisation toute action utile à la Raison d'être du cercle (qui tend elle-même, à
terme, à contribuer au bien commun), selon sa vision. La personne qui  effectue telle action est
responsable pleinement de toutes ses conséquences. Sauf urgence, il est ainsi préférable d'aller
consulter les rôles concernés avant d'engager une action qui a à voir avec leurs missions, même si
aucun périmètre n'est défini (« advise process »).
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2. Cercles
L'holo-organisation  est  une  gouvernance  par  cercles.  Chaque  cercle  de  l'organisation,  qui  peut
comprendre  de  2  à  12-15  personnes  max.,  fonctionne  de  façon  autonome  et  cependant
interdépendante avec  (le cas  échéant)  le niveau  holonique supérieur  (« Super-cercle »)  et  le-s
niveau-x inférieur-s (« Sous-cercle-s »).

Un Cercle est constitué par plusieurs rôles appelés à travailler ensemble au service d'une même
intention. Comme un rôle qui serait partagé par plusieurs personnes, un cercle est défini par une
raison d'être, éventuellement un domaine,  une mission ou des tâches… et au sein du cercle, se
définissent les rôles jugés utiles pour réaliser/partager tout cela.

Les membres d'un Cercle sont : le premier lien du Cercle, les seconds liens de ses sous-cercles le
cas échéant,  toute personne qui  anime un ou plusieurs rôles dans ce cercle et toute personne
supplémentaire invitée par le premier lien du cercle (ou par cooptation ou autre si une procédure
spécifique  est  définie  dans  un  rôle  ou  une  politique).  Chacun-e  peut  quitter  un  cercle  en
démissionnant des rôles qu'il/elle anime (sauf engagement particulier convenu dans le cercle), ou
sur demande du 1er lien (ou d'un autre rôle si cette tâche a été déléguée).

Chaque cercle comprend, pour permettre à ses Rôles opérationnels d'agir au mieux ensemble au
service du cercle, trois ou quatre Rôles structurels, définis par le présent texte-cadre : le Premier
Lien,  la  Facilitation, le  Secrétariat et le  Second  Lien,  s'il  existe un  super-cercle  (voir leurs
définitions  en  annexe).   Ces  trois  derniers  rôles  sont  élus  selon  le  processus  d'[Élection  sans
candidat].  On peut fixer initialement une durée pour leur mandat ou pas, une nouvelle élection
ayant en tout cas lieu sur simple demande d'un membre du cercle. Le 1er lien quant à lui est désigné
par le 1er lien du super-cercle supérieur (ou d'un autre rôle si délégation de ce pouvoir), ou, s'il n'y a
pas de super-cercle, auto-désigné, plébiscité, tiré au sort ou nommé par un autre biais.

Lorsqu'un rôle structurel est vacant temporairement, un remplaçant est nommé, dans l'ordre et en
fonction du possible, par le rôle facilitation, ou le rôle secrétariat, ou le rôle premier lien. Les rôles
opérationnels vacants sont à la charge du 1er lien du cercle (sauf délégation spécifique).

Au sein d'un cercle (qui devient alors son super-cercle), un sous-Cercle se crée soit en attribuant un
rôle défini  à un groupe de personnes, soit en réunissant dans un nouveau cercle plusieurs rôles
définis lui appartenant, et qui travaillent davantage ensemble. Il y a toujours deux personnes en
commun entre un sous-cercle et son super cercle : le premier lien du sous-cercle, désigné par le
premier lien du super-cercle (sauf délégation d'autorité), et le second lien élu du sous-cercle. Un
cercle peut décider de supprimer ses sous-cercles, comme ses rôles.

Il est possible aussi de créer entre deux cercles (par exemple deux sous-cercles d'un même cercle,
ou  deux  cercles  d'organisations  travaillant  sur  des  champs  parallèles)  des  Liens  croisés,
transverses ou transversaux, afin de faciliter les coopérations entre ces cercles.
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3. Gouvernance
Les  mouvements  de  Gouvernance d'un  cercle  sont :  1.  élection  des  rôles  structurels,  2.
constitution / modification / suppression des rôles opérationnels, 3.  définition des politiques, 4.
définition  des  sous-cercles  et  5.  constitution  de  liens  croisés.  Ces  mouvements  peuvent  être
proposés  par  tous  les  membres  du  cercle  dans  les  temps  dédiés  que  sont  les  réunions  de
gouvernance,  ou en cas de besoin par ailleurs,  à condition que les membres du cercle aient la
possibilité  de  soulever  une  objection  concernant  la  proposition,  qu'il  n'y  ait  pas  de  politique
contraire dans le cercle et que la tension qu'elle vient résoudre concerne bien la gouvernance du
cercle.

Une  Objection levée par un membre du cercle est recevable si elle marque un conflit avec le
présent texte-cadre, ou si elle est éprouvée par la facilitation d'après 5 critères : 1. elle correspond
à  un risque lié  à  la  proposition  et non à  une autre possibilité d'amélioration  2.  elle concerne
vraiment certains rôles 3. elle n'existe pas indépendamment de la proposition 4. elle est fondée sur
des données actuelles et non sur des hypothèses futures et 5. il n'y aura pas moyen de revenir à
temps en arrière.

Sous l'autorité du secrétariat et selon les  politiques  définies  par  le cercle le cas échéant,  les
Réunions de gouvernance doivent être tenues régulièrement (typiquement tous les 1 ou 2 mois),
et peuvent être anticipées à la demande d'un membre du cercle au besoin. Elles sont dirigées par la
facilitation. Peuvent y assister tou-te-s les membres du cercle et d'autres personnes invitées par
l'un-e  d'elles/eux,  à  condition  de  demande  préalable  auprès  des  autres  membres  et  absence
d'objection. Sauf politique particulière, aucun quorum n'est requis. Les décisions prises sont valides
quel que soit le nombre de participant-e-s et chaque membre absent aux réunions en est tenu au
courant. Si une décision prise alors soulève a posteriori une tension, elle pourra être traitée à la
réunion suivante (ou anticipée).

Une Tension est l'expression d'un écart entre ce qui est et ce qui pourrait être pour servir au mieux
la raison d'être du cercle, la manifestation d'un besoin. En réunion de gouvernance, on traite les
tensions liées aux mouvements de gouvernance du cercle. Les tensions liées aux opérations seront
archivées pour être traitées en réunions opérationnelles (ou transformées spontanément en projets
/ actions sans archivage, voir partie 4.) et les tensions liées au super-cercle, transmises au second
lien  du  cercle.  D'éventuelles  tensions  personnelles  peuvent  aussi  donner  lieu  à  des  actions
spécifiques (médiation, régulation), mais ne relèvent pas du processus de gouvernance.

La construction de l'Ordre du jour s'effectue au début de la réunion, après un tour d'inclusion, la
clarification des points techniques (heure de fin / possibilités d'interruption),  et les élections de
rôles  structurels  non-attribués.  Chaque membre du Cercle peut  y  ajouter des  points.  D'autres
points peuvent aussi être rajoutés ensuite au cours de la réunion. Les points sont formulés comme
un titre court faisant référence à la tension ou à la propositions de résolution, et sont posés sans
discussion.
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La facilitation note la liste des points à l'ordre du jour et veille à les traiter ensuite dans l'ordre, sauf
s'il  apparaît important  de  traiter  certaines  tensions  de  manière  prioritaire.  Pour  chaque  point,
l'objectif est de réduire ou résoudre la tension représentée par ce point, du seul point de vue de la
personne qui a inscrit le point à l'ordre du jour, le/la  Proposant-e. Celui/celle-ci peut soit faire
directement une proposition, soit ouvrir une brève discussion ouverte afin que le cercle élabore une
proposition de nature à lever la tension posée. Une fois la proposition élaborée, elle est traitée au
sein du cercle selon le processus de  [Prise de décision par Consentement]  (sauf s'il s'agit d'une
réélection), exception faite du traitement particulier des objections. 

Le secrétariat enregistre les décisions prises, et partage l'actualité de la gouvernance avec tou-te-s
de toutes les façons commodes (supports numériques et/ou physiques), de sorte que chacun-e
puisse s'y référer facilement, ainsi qu'aux mouvements passés significatifs au besoin. Chacun-e est
responsable de ses interprétations de la gouvernance, et peut au besoin demander le soutien du
secrétariat qui a cette autorité, ainsi que celle d'arbitrer au besoin entre deux interprétations.

Outre cet espace de « gouvernance » qui peut en soi induire puissamment le sens de l'action et ses
directions, les membres du cercle peuvent ouvrir un autre espace spécifique lié aux stratégies, aux
visions, à la formulation d'une raison d'être, d'objectifs, d'ambitions…. quoi que fort importantes, ces
questions sont libres de processus, et ne sont donc pas abordées plus avant ici.

Présentation  imagée  détaillée  
  Ici sur «     Prézi     »
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4. Opérations
En plus des missions de leurs rôles et des mouvements de gouvernance, les membres d'un cercle
doivent se coordonner pour mener à bien l'essentiel de l'activité de l'organisation : ses Opérations .
Les projets et les actions que chacun-e met en œuvre pour répondre au mieux aux besoins du
cercle, accomplir ses tâches et réaliser ses raisons d'être, se doivent d'être autant que possible
transparent-e-s pour tou-te-s les membres du cercle. Chacun-e peut à tout moment demander à
tout  autre  rôle  un  topo  sur  ses  opérations  en  cours,  leurs  priorisations  et  leurs  échéances
possibles, sans que ce topo constitue un engagement, ni la demande, un contrôle – mais plutôt un
légitime besoin de fluidité des informations pour un bon équilibre systémique.

Chacun-e  est  libre  de  s'ajouter  à  tout  moment  de  nouveaux  projets,  sans  attendre  quelque
concertation ou processus. Le secrétariat met à disposition du cercle des outils de partage de l'info
performants,  cockpit  virtuel  et/ou  zone  d'affichage  mural,  auquel  chacun-e  contribue  en  y
inscrivant  pour ses rôles les projets en cours (et urgents, accomplis, en incubation, en sommeil ou
en attente), éventuellement les prochaines actions correspondantes et surtout les Mesures pour
évaluer l'action du cercle (efficacité, efficience, santé, pérennité…), demandées par le 1er ou le 2nd

lien, ou proposées par elle/lui-même.

Chaque  rôle peut  aussi  demander à  un  autre rôle de  lui  rappeler ses  tâches,  et lui  proposer
d'accomplir  des opérations qui  y correspondent et qui  faciliteraient ses propres missions,  ou lui
demander d'autoriser une opération qui correspond à son périmètre. Alignées sur la raison d'être
et/ou les priorités et stratégies du cercle, les demandes doivent être traitées, sauf objection. Dans
une bonne holo-organisation,  l'info circule sans cesse et la  coopération est intégrée :  des mini-
réunions  opérationnelles  debout  (« mêlées »)  peuvent  avoir  lieu  quotidiennement  entre  les
différents rôles qui en ont besoin.

Sous l'autorité du secrétariat et selon les politiques définies par le cercle le cas échéant, de vraies
Réunions  opérationnelles (ou réunions de « triage »)  sont cependant organisées régulièrement
(typiquement toutes les 1 ou 2 semaines) avec tout le cercle. Idem concernant les questions de
quorum et de participation à ces réunions qu'en partie 3 Gouvernance. Après une brève inclusion et
un point technique, les temps d'une réunion opérationnelle sont 1. le partage de toutes les mesures
du cercle et la revue des points chauds (tchecklist des actions récurrentes qu'il vaut mieux rappeler
pour intégration), 2. si pertinents ou requis, des points rapides sur les avancées des projets actuels
du cercle et 3. un tri des prochaines actions et projets nécessaires pour progresser dans la mission
du cercle ou résoudre les contraintes majeures qui se présentent. 

Lorsque la facilitation ouvre ce dernier espace, il établit l'ordre du jour sur la base des tensions (ou
besoins)  exprimées par les membres du Cercle,  comme dans le processus de gouvernance. Puis
chaque point est traité de sorte qu'un bref échange puisse résoudre la tension exprimée ou se
conclue par l'adoption d'une ou plusieurs prochaines actions ou projets par les rôles concernés. Le
Secrétaire enregistre les prochaines actions ou projets identifiés. 
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Annexe : rôles structurels
On  présente  ici  les  quatre  rôles  indispensables  au  fonctionnement  d'un  cercle,  base  de  son
architecture organisationnelle (désignation : voir ci-dessus partie 2. Cercle). 

NB : tout membre d'un cercle est éligible et il est possible de cumuler ces rôles, à l'exception de la
personne Premier lien qui  ne peut être ni  facilitatrice ni  second lien.  Les tâches des Rôles élus
détaillées ci-dessous ne peuvent être réduites mais peuvent être complétées par d'autres tâches
additionnelles au besoin.

Premier lien. La personne qui anime ce rôle (initiative, directions, guidance) aligne le cercle sur sa

raison  d'être  (initialement  définie  par  elle-même  ou  par  le  super-cercle  qui  l'a  créé,  puis
émergente/évoluant au sein du cercle). 
Raison d'être : Celle même du cercle.
Périmètre : Le cas échéant, celui attribué au cercle par le super-cercle.
Tâches : Inviter et rassembler les membres du cercle (/ vision, intuition, besoins…) ;
Répartir adéquatement les personnes à même de remplir au mieux les missions des rôles ;
Allouer les ressources disponibles aux différents rôles et projets du cercle ;
Définir les priorités et les stratégies du cercle, en lien avec le super-cercle le cas échéant ;
Écouter, « coacher », donner retours et soutien aux autres membres du cercle dans leurs rôles ;
Définir les mesures pertinentes pour évaluer l'action du cercle (/ efficacité et efficience) ;
Accomplir les tâches (ou rôles) utiles au cercle qui ne sont pas encore attribuées ;
Partager ces tâches-ci et les autres en créant de nouveaux rôles en gouvernance, comme chacun-e.

Facilitation. La  personne  qui  anime  ce  rôle  (animation,  fluidité/reliance,  cadre)  veille au  bon
respect du jeu selon les règles, en tenant les architectures collectives définies. 
Raison d'être : Assurer le juste fonctionnement collectif de l'organisation.
Périmètre : Mode de gouvernance de l'organisation / Politique liée : ce texte-cadre.
Tâches : - Animer réunions de gouvernance et réunions opérationnelles ;
- Écarter les objections liées à des peurs, des projections, des besoins personnels, d'autres tensions
ou des propositions d'améliorations ;
- Faciliter le pilotage dynamique, l'expression créative de chacun-e, la convivialité ;
- Observer les évolutions des outils et lumières de gouvernances partagées, ailleurs ;
- Veiller à la cohérence des évolutions locales (texte-cadre et pratiques) adoptées par l'organisation
pour son fonctionnement interne, et les partager avec d'autres holo-organisations ;
- Engager un processus de reconstitution si une dégradation du processus a lieu dans le cercle
-  En  option :  veiller  à  la  régulation  collective des  tensions,  à  l'existence d'espaces  de  parole
sécurisés, à l'attention aux relations (charte, célébrations, etc.)
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Secrétariat. La personne qui anime ce rôle (organisation, discernement, archive) assure le cadre

formel de l'organisation, met la main à la pâte et tranche en cas de litige sur un point interne à la
gouvernance de l'organisation (la Facilitation tranche elle pour un point « meta » sur les fonctionnements).

Raison d'être : Enregistrer et stabiliser la gouvernance au fil du temps. 
Périmètre : Tous les registres du cercle.
Tâches : -  Garder une trace accessible des mouvements significatifs de la gouvernance passée ; 
-  Visibiliser gouvernance et opérations actuelles (rôles,  tâches,  politiques,  projets,  actions,  etc.):
tenir à jour les affichages, tableaux de bord, outils numériques communs, etc., poster / informer les
membres du cercles des décisions prises en réunions ; 
- Fixer les dates et convoquer aux réunions habituelles du cercle, coordonnant au mieux l'agenda ;
- En cas de doute ou de conflit sur une décision passée, interpréter les registres et trancher. 

Second  Lien. La  personne  qui  anime  ce rôle (audit,  représentation,  canal)  fait  remonter  les

besoins du cercle au sein du super-cercle, et capte le non-exprimé. 
Raison d'être : Celle même du cercle, là aussi (c'est le mode d'action qui diffère).
Tâches : - Identifier les tensions du cercle concernant le super-cercle et les y faire remonter.   
- Capter et chercher à éliminer les contraintes limitantes pour le cercle, au-delà de son périmètre ;
- Contribuer à définir les mesures pertinentes pour l'évaluation du cercle (/santé et pérennité) ;
- Veiller à la transmission de toutes les infos utiles au sein du cercle et avec le super-cercle.  

(Res-)Sources :
• Reformulant certains passages de François Wuidard via réseau transition Belgique (cf MultiBAO, qui reprenait

Dimitri  Biot,  avril  2014,  inspiré  par  l'UdN),  ce  document  est  surtout  inspiré  directement  de  sociocratie,
d'approches agiles, d'holacracy™ et d'organisations réinventées.

• Le terme Holo-organisation vient du grec holos, le « tout » : pour une organisation panarchique de toutes nos
organisations ! On appelle « holon » en systémisme une partie autonome et interdépendante d'un tout plus
vaste, ainsi dans notre corps de la cellule ou de l'organe, et dans notre galaxie de notre système solaire.

• Cette version d'une gouvernance par cercle est proposée par la Coopérative la Dynamo en licence Créative
Commons CC-BY-SA (www.creativecommons.org).  Vous pouvez librement la reprendre et l'adapter à votre
guise pour tous usages, en citant notre coop' et en publiant de nouveau sous la même licence. Nous envoyons
volontiers une version éditable sur simple demande (dynamo@mailoo.org / 06 95 90 40 38)

• D'autres  docs  peuvent  venir  compléter  ce  texte-cadre :  processus  de  réunion,  affichages  des  rôles,
présentation  diapos  et  prezi…  On  les  trouve  pareillement  sur  le  site  www.cooperative-la-dynamo.org
/travaiiller avec nous /outils, ou sur demande (^;

Heureuses expériences collectives !
Coeurs à l'ouvrage d'un monde humain plus juste et fraternel, 
harmonieusement intégré aux merveilleux écosystèmes terrestres.
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Réunions opérationnelles

0. Préalable : points techniques
La  facilitation  (nommée  ici  « on »)  vérifie  le  temps  disponible  et  si  des  questions  pratiques  risquent
d'interrompre la réunion. On peut rappeler les règles du jeu et inviter les participant-e-s à prendre des notes
concernant leurs projets et actions, ou les tensions levées aux différents moments du processus.

1. Ouverture : tour d'intégration
Centration sur l'ici et maintenant. Tour de parole pour une brève « météo ». Il s'agit de s'aligner de nouveau
sur l'intention du cercle, et de se mettre au présent collectivement.

2. Points chauds et Mesures du cercle
Si des Points chauds ont été définis pour le cercle (nouvelles tâches récurrentes qui doivent être intégrées
par exemple), on vérifie rapidement leur exécution.
Puis on passe en revue les indicateurs, mesures chiffrées ou autres évaluations de la santé et de la pérennité
de l'action du cercle (définies par les 1er et 2nd liens et par tous les rôles). Il s'agit d'y voir tou-te-s clair sur
les données concrètes qui fondent sa réalité à présent et en regard de son évolution. Le rôle concerné peut
donner de brefs commentaires*. 

3. Point sur les Projets
On passe en revue les projets en cours (lignes d'actions clés du cercle, au-delà des routines quotidiennes des
rôles). Le rôle concerné nomme rapidement, s'il y en a, les nouvelles et les prochaines actions prévues*.
Sinon il dit simplement « pas de nouveau ». Il s'agit de partager les infos essentielles, et éventuellement
d'ouvrir des possibles pour l'ordre du jour.

* Brèves clarifications possibles, pas de réactions ou de discussions.
4. Points à l'ordre du jour
On note l’ordre du jour construit ensemble à vif : un ou deux mots par point, sans développements. On
vérifie si il y a des points prioritaires, sans quoi ils seront traités simplement dans l'ordre, en principe en
totalité. Chacun-e peut rajouter des points sur la liste entre deux points traités.
Pour chaque point, le rôle qui l'a amené expose en quelques mots tension(s), besoin(s) et proposition(s) liés.
On recadre si  nécessaire dans cette idée (« de quoi as-tu besoin, en fait ? quelle pourrait être l'action à
prendre, là ? »), en clarifiant les rôles concernés (« de quel rôle tu parles ? À quel rôle tu t'adresses ? ») et
en vérifiant qu'il s'agit bien d'opérations et non de gouvernance (cf ci-dessous).
Une brève discussion peut s'ouvrir pour résoudre immédiatement le besoin nommé dans l'action, ou pour
incrire une action ou un projet (ligne d'actions) à rajouter à l'un des rôles (si pas d'objection). On vérifie auprès
de la personne qui a amené le point si la tension est bien levée, et le secrétariat enregistre la décision.

5. Tour de Clôture
Brève  centration.  Tour  de  parole  synthétique  des  retours  vivants  sur  l'état  présent,  la  réunion  et  sa
facilitation, les enseignements et les perspectives concernant l'organisation.

Notes sur le processus de réunion opérationnelle
On le voit, la brièveté et l'efficacité sont à l'honneur. Il s'agit d'avancer avec agilité sur le concret, l'utile : les

actions et projets en cours ou à mettre en œuvre, pas de se poser cent mille questions. Chaque point doit pouvoir être
traité en très peu de temps, la réunion entière ne dure guère plus d'1h et on peut en traiter beaucoup ! ce qui fait du
bien à tout le monde. C'est pour ça qu'on parle aussi de « triage ».

Si décision prise rapidement met quelqu'un-e en tension, si une frustration concernant l'analyse, la prise de
recul ou la connexion collective apparaît, on peut inviter à lever cette tension pour identifier les besoins et faire le
nécessaire – par  exemple,  rajouter un projet « organisation d'une réflexion autour de... »  ou « repas de célébration
pour... » auquel le rôle en question invitera les personnes concernées.

Si des personnes se retrouvent impliquées personnellement de façon inconfortable, recentrer sur les rôles
concernés au sein de l'organisation, alignés sur sa raison d'être.

Si  les points soulevés relèvent de la  gouvernance (action répétitive,  question sur  un domaine en général,
recherche d'approbation collective…), ouvrir le lien vers l'espace concerné : « Est-ce qu'il s'agit de clarifier une autorité,
de définir une tâche récurrente ? » « Est-ce que c'est plutôt de l'ordre de notre gouvernance collective ? » « Est-ce qu'il
y aurait besoin d'un nouveau rôle dans ce cercle ? » etc. Auquel cas l'action enregistrée par le secrétariat est un point
porté à la prochaine réunion de gouvernance par le rôle concerné.
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Réunions de gouvernance

0. Préalable : points techniques
La facilitation (nommée ici « on ») vérifie le temps disponible et si des questions pratiques risquent d'interrompre la
réunion. On peut rappeler les règles du jeu et inviter les participant-e-s à prendre des notes concernant les rôles et les
tâches, ou les tensions levées au cours du processus.

1. Ouverture : tour d'intégration
Centration sur l'ici et maintenant. Tour de parole / état, disponibilité et inclusion de chacun-e. Il s'agit de s'aligner de
nouveau profondément sur l'intention du cercle, et de se mettre au présent collectivement.

2. Élections des rôles structurels
Si un rôle structurel élu (Facilitation, Secrétariat ou Second lien du cercle) est vacant, ou si un-e des membre du cercle
demande sa réélection,  on veille à procéder à cette élection pour commencer,  selon le processus d'élection sans
candidat, tel qu'en sociocratie.

3. Points à l'ordre du jour
On note l’ordre du jour construit ensemble à vif : un ou deux mots par point, sans développements, y compris les
points relevés en triage, et via le second lien dans les sous-cercles. On vérifie si il y a des points prioritaires, sans quoi ils
seront traités simplement dans l'ordre. Chacun-e peut rajouter des points sur la liste entre deux points traités. 
Pour chaque point, on invite la personne qui a amené le point à clarifier dans quels rôles elle parle et éventuellement
de quels tension(s)  et besoin(s)  il  s'agit, puis à formuler une proposition en terme de gouvernance, c'est-à-dire une
proposition de création / modification /suppression de sous-cercle, de rôle dans le présent cercle, de tâche ou de
périmètre dans un rôle ou de politique s'appliquant au cercle. 
Si la personne qui a amené le point n'a pas de proposition à formuler, une brève discussion peut l'y aider. Une fois la
proposition  initiale formulée,  on  utilise  le processus  de  prise de décision  sociocratique là  aussi, avec une nuance
concernant le traitement des objections : voir ci-dessous.
Si une proposition a pu être adoptée, on vérifie auprès de la personne qui a amené le point si la tension est bien levée,
et le secrétariat enregistre la décision. Si exceptionnellement une tension n'est pas levée (pas de proposition formulée,
ou pas de possibilité d'intégration des objections), on constitue un groupe de travail pour élaborer une proposition qui
sera présentée au cercle avant la prochaine réunion de gouvernance.

4. Tour de Clôture
Brève centration. Tour de parole synthétique des retours vivants sur l'état présent, la réunion et sa facilitation, les
enseignements et les perspectives concernant l'organisation.

Traitement des objections
On doit invalider une proposition qui va à l'encontre des règles posées dans le texte-cadre (sauf si c'est justement une
proposition de transformation de cette politique du 1er cercle), ou qui ne relève pas du périmètre du présent cercle. 
Cela posé, on vérifie si une objection est recevable ou non d'après 5 critères :

A. La proposition elle-même risque de causer du tort à la raison d'être du cercle ?
On peut ainsi. demander « Est-ce que c'est plutôt que tu as une meilleure idée concernant ce point ? » : si oui, alors l'objection n'est pas recevable, la
proposition d'amélioration pourra être énoncée ensuite. Cela vise à avancer pas à pas et ne pas perdre de temps à chercher la meilleure solution
possible, qui souvent n'existe pas (car quelqu'un-e autre va peut-être y trouver alors une autre « objection » et on en finit pas)

B. La proposition cause du tort ou limite en effet tous ou certains de ses rôles ?
Si ce point est pertinent, on peut vérifier auprès des rôles concernés. Il s'agit de vérifier si ce n'est pas une peur levée pour quelqu'un-e autre. 

C. L'objection est créée vraiment par la nouvelle proposition, et n'existait pas avant ?
On peut par exemple demander « Si on abandonne complètement cette proposition, y a-t-il toujours une difficulté ? » Si oui, idem qu'au dessus.

D. L'objection est fondée sur des données concrètes et connues et non sur des prévisions ?
On peut par exemple demander « Le sais-tu de façon certaine, peux-tu l'étayer de faits vérifiables ? » Si non, l'objection n'est pas valide.

E. L'objection concerne un risque qui deviendra irresponsable sans possibilité d'adaptation préalable.
On peut demander « Est-ce que nous pourrions prendre le risque, sachant que l'on peut y revenir ensuite à tout moment ? » Si oui, idem qu'au dessus.
Les  objections  qui  n'ont  pas  été  invalidées  par  l'un  de  ces  cinq  points  doivent  être  traitées  dans  le  processus
d'intégration de la prise de décision, afin de parvenir à une nouvelle proposition qui les lève.

Notes sur le processus de réunion de gouvernance
Une  réunion  de  gouvernance  peut  durer  plus  longtemps  qu'une  réunion  opérationnelle  car  les  mouvements  qui  s'y  opèrent  sont

déterminants pour le cercle.  Elle demande plus de préparation :  rappeler aux membres du cercle de bien connaître la gouvernance en place, à
commencer bien sûr par ses propres rôles, pour pouvoir les remplir au mieux et les améliorer au fil du temps, en fonction des tâches récurrentes
observées et des besoin de l'organisation pour servir sa raison d'être. Pareillement, se souvenir que les rôles ne sont pas liés à des personnes en
particulier, mais que chaque personne donne de l'énergie à sa façon dans ses rôles au service de l'organisation,

Si un point soulevé relève des opérations (action ponctuelle ou projet concernant un rôle ou plusieurs rôles), ouvrir le lien vers l'espace
concerné :  « Est-ce qu'il  s'agit de  mettre en  œuvre une  action  concrète ponctuellement ? »  « Est-ce que c'est  plutôt alors  de l'ordre de nos
opérations ? » Auquel cas l'action enregistrée par le secrétariat est un point porté à la prochaine réunion opérationnelle.

Si un point soulevé relève de la raison d'être du cercle ou de la définition de ses stratégies, ouvrir le lien vers l'espace concerné dans
l'organisation (non défini spécifiquement ici) : réunions stratégiques, conversation avec le 1er lien, proposition écrite directement au cercle, etc. Si une
telle question se soulève cependant, il est vital pour l'organisation d'en tenir compte au mieux !
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Cinq principes d'une 
saine approche de l'émotion

Inspirés de Joanna Macy (le Travail qui relie, une pratique d’écologie profonde) et de co-écoute émotionnelle (Harvey Jackins
et les communautés qui l’ont suivi), ces principes sont en cohérence, je crois, avec diverses approches éducatives, avec la CNV, la gestalt
et d’autres thérapies, avec la culture régénérative des nouveaux mouvements militants ou avec l'expérience du clown, par exemples.

1. Toutes les émotions sont naturelles et saines
La souffrance est très présente dans le monde où nous naissons, et nos vrais besoins fondamentaux

n'y sont souvent pas pleinement satisfaits : ça coule de source que nous y ressentions de la tristesse, de la
colère, de la peur et de l’excitation. Les expressions de ces émotions, quand elles se présentent, sont chaque
fois des façons naturelles de nous libérer de leurs charges,  afin de garder l’esprit clair et la joie du cœur.
Sanglots, échauffements, tremblements, rires, baillements : tout cela témoigne de mouvements biologiques
et psychiques vitaux, quelle qu’en soit l’intensité*. Les déclencheurs externes de nos émotions semblent
démesurés souvent du fait d’une restimulation (quelque chose qui nous « réactive » nous fait réagir, et non
accueillir  puis agir),  consciente ou non de vécus passés**. Les émotions réveillées alors n'en sont pas
moins significatives (pour qui les vit), et n'ont jamais rien en tout cas d'anormal ou de malsain.

2. Les charges émotionnelles deviennent morbides si elles sont refoulées
Nous avons parfois tendance à vouloir éviter ces émotions chez nous-mêmes ou chez les autres,

parce  qu'elles  peuvent  être  vécues  comme pénibles,  inconfortables,  douloureuses,  folles,  perverses  ou
« négatives ».  Empêcher  leur  expression  n'empêche  pourtant  pas  leur  existence :  au  contraire,  nous
l’entretenons  alors  artificiellement,  renforçant  **ces  vieux  enregistrements  de  détresses.  Cachées,
« refoulées », ces énergies qui restent stockées dans le corps trouvent alors d'autres moyens d'expression :
problèmes physiques,  pensées et  comportements irrationnels,  inadaptés.  Pour guérir  de telles « vieilles
blessures »,  nous  revisitons  les  ressentis  parfois  difficiles  qui  les  ont  générées…  sans  pour  autant
« nourrir » davantage la souffrance (du moins quand le processus s’accomplit en effet).

3. La dimension mentale peut nous égarer
L'expression des émotions ne peut se jouer au seul niveau mental. Parler de « ce qui ne va pas » en

boucle, « dramatiser » nos vies sans y engager cœurs et âmes, ça ne résout rien ! ça peut même conduire à
renforcer **résistances et  automatismes,  et déclencher des réactions en chaîne (larsens émotionnels qui
nous font « monter dans les tours ») plutôt que d'aider à les dénouer et à les guérir. Une réelle libération
émotionnelle  via  l’expression  peut  cependant  être  facilitée  avec  intelligence,  grâce  aux  contradictions
ajustées que rencontrent nos souffrances. Il est aussi possible de les  sublimer (mais attention aux faux-
semblants  subtils).  L’esprit  peut  accompagner  et  faciliter les  processus  en  accueillant,  nommant,
formalisant… mais prudence avec la parole : aucune information n’est jamais sûre, tout change sans cesse.
Ne nous « identifions » jamais à rien, et surtout pas à ce qui accompagne une décharge émotionnelle.

4. Libérer les émotions redonne de l'énergie et clarifie l'esprit
L'énergie que dépense notre corps-esprit pour refouler ses feedbacks émotionnels et pour en gérer

les conséquences  devient  de  nouveau disponible lorsque nous  leur  permettons  de  s'exprimer  de  façon
adéquate*, sans complaisance ni impudeur, mais tels qu'ils sont. Nous y voyons plus clairs sur notre être-
au-monde,  en  intégrant  cette  dimension  qui  en  fait  partie  intégrante,  information  sensible :  nous  ré-
évaluons les situations, les responsabilités et les identités (tout cela étant toujours en mouvement).

5. La conscience émotionnelle nous relie les un-e-s aux autres, à nous-mêmes, et à la vie.
Accueillir nos émotions, aussi intenses soient-elles parfois, pour laisser ensuite la paix revenir et *à

condition de pouvoir le faire sans nuire, en sécurité, ça permet d'abandonner d'anciens comportements de
défense (blocages, tensions, violences, cuirasses correspondant à des trucs inconscients…) et d'accueillir du
nouveau.  En  acceptant  notre  vulnérabilité  d’humainEs,  nous  nous  retrouvons  nous-mêmes,  la  reliance
s’approfondit… et ça fonde la perspective de sociétés libres de tout rapport de domination.

Ces cinq principes  sont  juste  une formulation en mots  de mouvements  sensibles  et  profonds :  c’est  discutable  bien sûr,
susceptible d'être amélioré, susceptible aussi d'être mal compris ! Attention d’associer tout ça à de justes pratiques personnelles et/ou
collectives. Allez voir les sources citées en haut pour creuser ! Les mots en italique en particulier y sont mieux définis qu’ici.

Sentez-vous libres de reprendre ce texte et de l'adapter au mieux, en le partageant de nouveau librement.



Quelques images live ? » 

- à l’Aronde, lieu collectif de vie et 
d’activités, avec le panneau OrgA 
tout-en-un, en mode beau temps & 
inter-âge…

- pour une école alternative, avec 
des affichages muraux distincts 
triage (à droite) et rôles (à gauche) 
→ ça marche pareil einh

– ça marche aussi pour les 
boîtes qui veulent s’organiser 
plus collectivement, comme là 
un bureau d’étude… (→l’ordre 
du jour au milieu du cercle, ça 
ne reste pas après la réu)

→ pour les temps de « senso », la 
stratégie ou la parole profonde, on 
s’éloigne des panneaux pour retrouver la
qualité de présence du cercle… Ici à 
« l’échelle dans la lune »

 


